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Conseil Municipal du 18 mai 2021 
Procès-Verbal de la Séance n°2021-07 

 
Date de Convocation 

 
Le 12 mai 2021 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      29 
 
Présents :          14 
 
Représentés :    11 
 
Votants :            25 
 
A partir de la délibération 
n° 2021.07.06 
 
En exercice :      29 
 
Présents :          13 
 
Représentés :    12 
 
Votants :            25 
 

Le dix-huit mai deux mille vingt-et-un, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le douze mai deux mille vingt-et-un, se sont réunis en séance ordinaire à 
l’Espace Jean Cocteau, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, Mme Sandrine PERROUD, M. Thierry SOUYRI,  
Mme Katia PREVOST, Mme Bénédicte BEYENS, M. François DUVERGER, Maires-adjoints, 
M. Eric HENNEGUELLE, M. Alain JAOUEN, Mme Béatrice ODINK (jusqu’à la délibération 
n°2021.07.05), Mme Dominique BOSA, Mme Karine WITTMANN-TENEZE, Mme Mélanie BERLU 
PERREUX, Mme Nathalie GANGNEUX, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
M. Daniel BATARD à Mme Katia PREVOST, 
M. Philippe BEAUVAIS à M. Thierry SOUYRI, 
M. Patrice FONTENILLE à Mme Bénédicte BEYENS, 
M. Alain BARON à Mme Sandrine PERROUD, 
M. Alain SALMON à Mme Mélanie BERLU PERREUX, 
Mme Béatrice ODINK à M. Thierry SOUYRI (à partir de la délibération n°2021.07.06), 
Mme Martine DELIGEON à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Sophie RANDUINEAU à Mme Mélanie BERLU PERREUX, 
M. Dominique GALLOT à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Cécile CHEMINEAU à M. Laurent RICHARD, 
Mme Christelle ROMEO à Mme Karine WITTMANN-TENEZE, 
M. Hervé CALAS à M. Laurent RICHARD. 
 
Absents excusés : M. Pierre LATOURRETTE, M. Frédéric GRILLET, Mme Katia CHAUVET 
et Mme Silvia GOHIER-VALERIOT. 
 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 

 
M. RICHARD informe que compte-tenu du contexte sanitaire actuel et afin de satisfaire au caractère public des séances 
de Conseils Municipaux, cette séance est filmée et diffusée en direct de manière électronique. 
 
A - Installation d’un nouveau conseiller municipal 
 

Monsieur RICHARD rappelle que suite à la démission de M. Jean-Michel PEREIRA, et en vertu de l’article L.270 
du code électoral, il convient d’installer le suivant de la liste « Un Monts pour tous » au siège devenu vacant, à savoir 
Mme Nathalie GANGNEUX. 
Le conseil municipal lui souhaite la bienvenue et procède à son installation. 

 
B - Approbation des procès-verbaux précédents 

 
Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 23 mars 2021 à l’unanimité. 
Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 20 avril 2021, par 24 voix pour et une abstention 
(Mme Béatrice ODINK). 
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C - Décisions prise en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

DECISIONS 

DECISIONS OBJET DATE DE SIGNATURE 

N° 2021-21 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1865 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement A n° 220 
23/04/2021 

N° 2021-22 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1866 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement C n° 106 
23/04/2021 

N° 2021-23 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1867 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement C n° 107 
23/04/2021 

N° 2021-24 
Délivrance d'une concession funéraire n° 1868 dans le cimetière des Griffonnes, 

emplacement A n° 171 
23/04/2021 

N° 2021-25 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1869 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement A n° 172 
23/04/2021 

N° 2021-26 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1870 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement C n° 103 
23/04/2021 

N° 2021-27 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1871 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement C n° 89 
23/04/2021 

N° 2021-28 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1872 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement A n° 77 
23/04/2021 

N° 2021-29 
Délivrance d'une concession funéraire n° 1874 dans le cimetière des Griffonnes, 

emplacement Case n° 38 
23/04/2021 

N° 2021-30 
Renouvellement d'une concession funéraire n° 1875 dans le cimetière des 

Griffonnes, emplacement Case n° 14 
23/04/2021 

N° 2021-31 
Délivrance d'une concession funéraire n° 1879 dans le cimetière des Griffonnes, 

emplacement Case n° 39 
23/04/2021 

 

MARCHES PUBLICS 
 

DECISIONS OBJET ENTREPRISE ADRESSE TOTAL H.T. 
DATE DE 

SIGNATURE 

PERIODE 

D’EXECUTION 

Marché 

n°03/21 

Marché de travaux –  

Travaux de voirie 2021 

SAS EUROVIA 

CENTRE LOIRE 

37303 JOUE LES 

TOURS 

Fonctionnement 

Mini 83.333 € 

Maxi 116.667 € 

 

Investissement 

Mini 33.333 € 

Maxi 50.000 € 

04/05/2021 
Du 04 mai 2021 

à fin mars 2022 

 

D – Décisions 

 
2021.07.01 URBANISME – Modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme – approbation du PLU 
 

Rapporteur : M. François DUVERGER, Maire-adjoint en charge de l’urbanisme  
 

DEBATS 
 
M. RICHARD explique que la collectivité souhaite prendre un peu de hauteur et de temps afin de construire un projet  
visant à aménager un écoquartier sur ce secteur. Il précise que les contours de ce projet ne sont pas définis, mais 
rappelle que la réalisation d’un écoquartier est soumise à de nombreuses normes et obligations. Il ajoute que 



D É L I B É R A T I O N S  
 

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 18 mai 2021 

 

 

3  

 

 

cet aménagement se fera avec les montois et que l’objectif est de réserver cette zone pour réaliser un aménagement 
proche de l’environnement et du vivre ensemble. 
M. DUVERGER rappelle que l’OAP du Bois Joli avait été faite un peu rapidement et que le travail des étudiants 
de la faculté de Tours a incité la collectivité à revoir sa copie et à donner plus de prescriptions par rapport à ce quartier. 
Il précise que l’aménagement de ce secteur pose des problèmes de circulation et de gestion des ressources en eau 
qu’il va falloir résoudre. Il informe que des études viennent d’être lancées sur ces points. 
 
DELIBERATION 

 
Afin de contenir l’évolution urbaine dans l’attente de la définition d’un projet d’aménagement global, les communes ou 
les établissements publics de coopération intercommunale, compétents pour l’élaboration des documents 
d’urbanisme, peuvent instaurer une servitude d’inconstructibilité temporaire, d’une durée maximum de 5 ans 
sur un périmètre spécifique et sous réserve d’une « justification particulière ». 
 
Monsieur le Maire rappelle que, par l’arrêté n°2020-45 A du 4 décembre 2020 et l’arrêté n°2021-01A du 5 janvier 2021, 
la Commune de MONTS, a prescrit respectivement la modification de droit commun n°1 du plan local d’urbanisme 
et ordonné l’ouverture d’une enquête publique. 
 
L’objectif de cette modification est de mettre en place un Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global 
(PAPAG) sur l’emprise de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du Bois Joli. En effet, le site 
du Bois Joli étant situé à proximité du secteur de la gare, les élus souhaitent disposer d’un plan d’aménagement global 
permettant d’obtenir une analyse fine du programme de cette opération (typologie et nombre de logements, conception 
des espaces collectifs, intégration des formes urbaines et fonctionnement urbain) et d’intégrer les enjeux liés 
à la mobilité et à la gestion des eaux pluviales. 
 
Conformément à l'article L.153-16 du code de l'urbanisme, le projet de modification de droit commun n°1 du PLU a été 
transmis pour avis aux Personnes Publiques Associées et communes limitrophes. Les retours d'avis sont tous 
favorables. 
 
Le Tribunal Administratif d’ORLEANS par une décision du 18 décembre 2020, a désigné Monsieur Pierre TONNELLE, 
en qualité de commissaire enquêteur. L'enquête publique s'est tenue du mardi 26 janvier 2021 au jeudi 25 février 2021 
inclus soit pendant 30 jours consécutifs. 
 
Selon le rapport du Commissaire enquêteur : «Durant cette période, huit personnes sont intervenues au cours 
de l’enquête publique ». 
 
La synthèse des observations issues de la participation citoyenne peut se résumer comme suit :  

- Demandes d’informations sur la procédure et le projet à venir (4 observations),  
- Problématiques relatives à la desserte du site du Bois Joli (4 observations),  
- Positionnement des propriétés riveraines de l’accès prévu par l’impasse des Bruyères (2 observations),  
- Nature des constructions susceptibles d’être réalisées (1 observation),  
- Gestion du projet d’aménagement du secteur du Bois Joli par la Commune de Monts (1 observation) 

 
L’instauration d’un PAPAG sur le périmètre de l’OAP du Bois Joli a pour seul effet de « figer » l’ensemble du site dans 
son état actuel. Il ne constitue, en conséquence, pas une atteinte à l’état naturel d’une grande partie du site. 
Par comparaison avec la plupart des zones constituant la trame verte du territoire communal, le site du Bois Joli, dans 
sa composition actuelle, ne peut être identifié comme constituant un site paysager remarquable. Cependant, sa forte 
densité en nature de taillis doit être considérée comme constituant un milieu favorable au développement 
et à la préservation de la biodiversité. 
Ce potentiel écologique, relevé dans l’avis délivré par la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) 
Centre – Val de Loire à l’occasion de l’élaboration du PLU de 2019, va nécessiter, comme le recommandait l’autorité 
environnementale, la réalisation d’analyses complémentaires des incidences sur la biodiversité de l’urbanisation 
de ce secteur. 
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Si de telles analyses ne sont pas requises dans le cadre de la procédure en cours, la Commune de MONTS mettra en 
œuvre une étude environnementale validant les nouveaux principes d’aménagement de l’OAP n°4 Bois Joli 
et de soumettra celle-ci à l’avis de la MRAE Centre – Val de Loire, dans le cadre des procédures de finalisation 
du projet à venir. 
 
Le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de PLU avec les remarques suivantes : 
 

• La procédure de modification de droit commun n°1 du PLU de la commune de Monts s’inscrit dans 
les dispositions réglementaires fixées par le Code de l’Urbanisme. 
 

• Le projet d’instauration du PAPAG sur le périmètre de l’OAP n°4 – Bois Joli est cohérent avec les autres 
documents couvrant le territoire de la commune et plus particulièrement le Schéma de Cohérence territoriale 
de l’agglomération Tourangelle (SCOT) et le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Vallée 
de l’Indre. 

 
• Tout en visant à répondre à terme à un objectif de densification des constructions dans les zones déjà 

ouvertes à l’urbanisation fixée par la réglementation, la procédure de création du PAPAG doit être considérée 
comme ayant un impact très limité sur le document d’urbanisme et comme n’apportant pas de modification 
à l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Monts. 

 
• La création du PAPAG, qui fige l’évolution du secteur du Bois Joli, constitue une disposition temporaire 

permettant de reprendre la définition du futur aménagement de ce secteur. Cependant, les études préalables 
ne peuvent être dissociées d’une analyse plus globale portant sur les conditions d’insertion de ce projet dans 
son environnement, notamment pour ce qui concerne sa desserte spécifique et son insertion dans les flux de 
circulation qui traversent la commune. 

 
• Les questions posées au cours de l’enquête par les propriétaires riverains sont légitimes. Elles traduisent 

des inquiétudes vis-à-vis d’un projet qui n’a aujourd’hui aucune représentation permettant d’en identifier 
les contours. Dans les procédures d’études à venir, la Commune de Monts, comme elle s’y est engagée, 
devra veiller à apporter toutes les informations permettant d’identifier chaque étape conduisant 
à la finalisation du nouveau projet. L’information et la concertation effectives sont indispensables pour établir 
la transparence autour des conditions de mise en œuvre du futur projet d’aménagement du Bois Joli. 

 
Chaque remarque/avis formulée, par le commissaire enquêteur, a fait l'objet d’une réponse dans un tableau 
de synthèse figurant en annexe à la présente délibération. 
 
Vu les articles L. 153-19 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 
 
Vu le code de l’Environnement et notamment le chapitre III du titre II du livre 1er ; 
 
Vu la délibération n° 2019.10.01 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2019 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune de MONTS ; 
 
Vu la délibération n° 2020.08.04 du Conseil Municipal en date du 17 novembre 2020 approuvant la modification 
simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de MONTS ; 
 
Vu l’arrêté n°2020-45A en date du 6 décembre 2020 prescrivant la modification de droit commun n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune de MONTS ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01A en date du 5 janvier 2021 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique ; 
 
Vu la décision du Tribunal Administratif d’ORLEANS en date du 18 décembre 2020 désignant Monsieur Pierre 
TONNELLE, en qualité de commissaire enquêteur ; 
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Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 19 mars 2021 ; 
 
Vu les avis des Personnes Publiques Associées ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Considérant que le projet de modification de droit commun n°1 du PLU tel qu'il est présenté au Conseil Municipal 
est prêt à être approuvé ; 
 
Considérant que les résultats de ladite enquête publique et la prise en compte des remarques des services 
et organismes associés nécessitent des modifications du PLU. Chaque remarque/avis formulée, par le commissaire 
enquêteur, a fait l'objet d’une réponse dans un tableau de synthèse figurant en annexe à la présente délibération. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver la modification de droit commun n°1 du PLU tel qu’elle est annexée à la présente délibération ; 
 

• De préciser que : 
- le dossier de PLU intégrant cette modification n°1 est tenu à la disposition du public à la mairie de MONTS 

aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la préfecture, conformément aux articles R.153-20 
et suivants du code de l’urbanisme ; 

 
- la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention de cet affichage 

sera, en outre, inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ; 
 
- la présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception par les services de la Préfecture 

et après accomplissement des formalités précitées ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe du PLU disponible sur demande auprès des services de la mairie 
 
 

2021.07.02 DOMAINE ET PATRIMOINE – Cession d’un bien immobilier communal situé dans le Bourg Historique 
Square Jacques DRAKE 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 

 
DEBATS 
 
Mme BEYENS s’abstient sur cette délibération car cela entraine la suppression de toilettes publiques dans le bourg 
historique.  
M. DUVERGER s’abstient car il estime que cette cession n’a pas fait l’objet de publicité et met ainsi le Maire en porte 
à faux car d’autres acheteurs auraient pu être intéressés. 
Mme ODINK explique qu’elle est contre la cession de biens immobiliers communaux dans le bourg historique qui 
pourraient servir au développement de petits commerces et/ou pour de manifestations. 
 
DELIBERATION 

 
Monsieur le Maire rappelle que par la délibération n°2021.02.06 en date du 26 janvier 2021 le Conseil municipal 
a approuvé la cession de la grange située square Jacques DRAKE d’une surface de 102 m² pour un montant 
de 37.000 euros hors frais d’acte. 
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Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la Commune de MONTS a reçu une offre d’acquisition en direct 
pour la grange sis square Jacques DRAKE au prix de 37.000 euros (hors frais d’actes). 
 
Rappel des caractéristiques de la grange sis square Jacques DRAKE 

- Secteur UA dans le Plan Local d’Urbanisme (Bourg historique). 
- La grange est constituée  toilettes publiques désaffectées et déclassées et d’un espace de stockage équipé 

en eau et en électricité. 
- La grange est également composée d’une partie ancienne en nature d’étable, avec un sol en terre battu. 
- Surface de 102 m². 

 
Conformément à l'article L.1311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales et afin de procéder à la cession 
de cet immeuble, le service des Domaines a été préalablement saisi pour obtenir un avis sur la valeur de ce bien. 
La valeur vénale du bien situé square Jacques DRAKE est estimée par le service du domaine à 37.500 euros. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 qui précisent 
que le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et des opérations immobilières effectuée par la commune ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L.3111-1 et L.2141-1, celui-ci 
disposant qu’un bien qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie 
du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ; 
 
Vu la délibération n°2021.02.06 en date du 26 janvier 2021 approuvant la cession de la grange située square Jacques 
DRAKE ; 
 
Vu la délibération n°2021.04.01 en date du 08 mars 2021 prononçant la désaffection et le déclassement de ce bien 
immobilier communal ; 
 
Vu le plan de bornage et de division définitif dressé par Monsieur François TARTARIN, géomètre-expert à JOUE-LES-
TOURS (37300), le 20 avril 2021, annexé à la présente délibération ;  
 
Considérant l’estimation de la valeur vénale du bien concerné à hauteur de 37.500 € HT établie par le service 
des Domaines par courrier en date du 23 octobre 2020 ; 
 
Considérant que l’offre d’achat reçue pour l’acquisition de la grange sis square Jacques DRAKE s’élève à un montant 
net vendeur de 37.000 euros ; 
 
Considérant que ce bien n’est plus affecté à l’usage direct du public ni à un service public, la banque alimentaire 
disposant de nouveaux locaux ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 22 voix pour, une voix contre (Mme Béatrice ODINK) et deux abstentions 
(Mme Bénédicte BEYENS et M. François DUVERGER) 
 

• D’approuver la cession de la grange située square Jacques DRAKE (parcelle cadastrée BN261) pour 
un montant de 37.000 euros hors frais d’acte conformément au plan de bornage et de division définitif annexé 
à la présente délibération ; 

 
• De confirmer la désaffectation du domaine public de la grange située sur la parcelle cadastrée BN 261 

d’une contenance de 102 m² sise square Jacques DRAKE ; 
 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents nécessaires 

à la mise en œuvre de la présente délibération et notamment la promesse de vente puis l’acte authentique 
de vente qui seront dressés ; 
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• De donner pouvoir au notaire en charge du dossier de constituer des servitudes ; 
 
• D’indiquer que les frais d’acte correspondants seront à la charge de l’acquéreur ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 1 
 
 

2021.07.03 DOMAINE ET PATRIMOINE – Constitution de servitudes – Cession d’un bien immobilier communal situé 
dans le Bourg Historique 21 rue Georges Bernard 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 

 
Monsieur le Maire rappelle que par la délibération n°2021.02.05 en date du 26 janvier 2021 le Conseil municipal 
a approuvé la cession d’un bien immobilier communal situé dans le Bourg Historique au n°21 rue Georges Bernard 
pour un montant net vendeur de 50.000 euros hors frais d’acte. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 qui précisent 
que le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et des opérations immobilières effectuée par la commune ; 
 
Vu la délibération n°2021.02.05 en date du 26 janvier 2021 approuvant la cession du bien immobilier communal situé 
dans le Bourg Historique au n° 21 rue Georges Bernard ; 
 
Vu le plan de bornage et de division définitif dressé par Monsieur François TARTARIN, géomètre-expert à JOUE-LES-
TOURS (37300), le 10 mai 2021, annexé à la présente délibération ;  
 
 
Considérant la nécessité de donner pouvoir au notaire en charge du dossier de constituer l’ensemble des servitudes 
et d’acter le plan de bornage et de division définitif annexé à la présente délibération ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 23 voix pour et deux voix contre (Mme Béatrice ODINK et Mme Dominique 
BOSA) 
 

• De donner pouvoir au notaire en charge du dossier de constituer l’ensemble des servitudes conformément 
au plan de bornage et de division définitif annexé à la présente délibération ; 

 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 2 
 
 

2021.07.04 ENVIRONNEMENT - Demande d’autorisation environnementale pour les travaux de restauration du bassin  
  de l’Indre médian depuis Courcay jusqu’à Pont-de-Ruan 

 
Rapporteur : M. Alain JAOUEN, Conseiller municipal délégué en charge des bâtiments 

 
Monsieur le Maire informe que le Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre (SAVI) a déposé en préfecture 
d’Indre-et-Loire une demande de déclaration d’intérêt général (DIG) et d’autorisation environnementale pour 
les travaux de restauration des masses d’eaux du bassin de l’Indre Médian depuis Courçay jusqu’à Pont-de-Ruan. 
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Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales indiquant que le Conseil Municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu le code de l’Environnement ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique concernant la déclaration d’intérêt général et l’autorisation 
environnementale pour les travaux de restauration des masses d’eaux du bassin de l’Indre médian depuis Courçay 
jusqu’à Pont-de-Ruan ; 
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 approuvé 
par le comité de bassin Loire Bretagne le 4 novembre 2015 ; 
 
Vu la décision du bureau du 29 juin 2020 du syndicat d’aménagement de la vallée de l’Indre de solliciter la déclaration 
d’intérêt général et l’autorisation pour les travaux de restauration des masses d’eau du bassin de l’Indre médian depuis 
Courçay jusqu’à Pont-de-Ruan ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement en date du 03 mai 2021 ; 
 
Vu le dossier consultable en mairie de Tauxigny-Saint-Bauld, Esvres-sur-Indre, Veigné et Saint-Branchs et sur le site 
internet de la préfecture d’Indre-et-Loire : www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en- cours ; 
 
Considérant l’enquête publique qui s’est déroulée du mardi 6 avril au jeudi 22 avril 2021 ; 
 
Considérant le périmètre de l’enquête sur les 20 communes concernées : Artannes-sur-Indre, Chambray-les-Tours, 
Cormery, Courçay, Dolus-le-Sec, Druye, Esvres-sur-Indre, Joué-les-Tours, Le Louroux, Montbazon, Monts, Pont- de-
Ruan, Saint-Branchs, Sorigny, Tauxigny-Saint-Bauld, Thilouze, Truyes, Veigné, Louans et Manthelan ; 
 
Considérant que Monsieur Patrick AZARIAN, Officier retraité, a été désigné par le tribunal administratif en qualité 
de commissaire enquêteur, et a été présent en mairie sur quatre permanences à Tauxigny-Saint-Bauld : le mardi 6 avril 
2021 de 15h à 18h, Esvres-sur-Indre : le vendredi 9 avril 2021 de 13h30 à 16h30, Veigné : le mercredi 14 avril 2021 
de 13h00 à 16h00, Saint-Branchs : le jeudi 22 avril 2021 de 9h00 à 12h00 ; 
 
Considérant le courrier du 9 mars 2021 de Madame la Préfète d’Indre-et-Loire appelant le conseil municipal à donner 
son avis ; 
 
Considérant les conclusions et l’avis favorable du Commissaire enquêteur ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• De donner un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale pour les travaux de restauration 
du bassin de l’Indre médian depuis Courcay jusqu’à Pont-de-Ruan ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 3 
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2021.07.05 FINANCES – Limitation de l’exonération de deux ans en faveur des constructions nouveIIes à usage 
d'habitation 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
M. DUVERGER explique que ce taux est le taux minimal d’exonération que la commune peut appliquer. Il ajoute que 
le souhait initial était de supprimer cette exonération mais que légalement ce n’est pas possible. 
M. RICHARD résume qu’ainsi les propriétaires de nouvelles habitations ne paieront pendant 2 ans, que 60 % 
du montant de la TFB. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle que par une délibération du 6 septembre 1995, la Commune de MONTS visait à supprimer 
l’exonération de la Taxe Foncières sur les Propriétés Bâties (TFPB) sur certaines constructions neuves. L’article 1383 
(ancien) du code général des impôts n’ayant plus cours, la Commune de MONTS a l’obligation pour maintenir 
l’exonération de la TFPB de prendre une nouvelle délibération. Il est précisé ici, qu’il n’est désormais plus possible 
de supprimer en totalité l’exonération de deux ans de la TFPB pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, 
mais uniquement de la moduler. 
 
Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts qui permet au conseil municipal 
de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, 
additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne 
les immeubles à usage d’habitation.  
 
Il est précisé que la délibération peut toutefois réduire ces exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles 
qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code 
de la construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code. 
 
Vu l’article 1383 du code général des impôts ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission urbanisme en date du 26 avril 2021 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission finances en date du 27 avril 2021 ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• De limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions 
nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, 
en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation à un taux de 40 % de la base imposable ; 

 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes 

et pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 
 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Départ de Mme Béatrice ODINK à 21h15. 
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2021.07.06 FINANCES – Mise à disposition du terrain de l’ancien camping – Tarification 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
Mme BOSA fait part de son opposition au projet. Elle explique qu’elle n’est pas contre dynamiser le camping 
et la commune mais estime que le montant qui est demandé à la société pour cette mise à disposition du domaine 
public est insignifiant même si l’entreprise entretien le terrain. Elle informe qu’une partie de laser game pour 6 joueurs 
leur est facturée 50 €. De même, elle trouve très utopique de laisser l’accès au camping aux passants alors que 
cette activité pourrait perturber certaines personnes fragiles. Elle estime que la proposition en l’état est inacceptable. 
M. DUVERGER lui fait part que ce débat a déjà eu lieu en bureau et que la somme de 120 € correspond à l’euro 
symbolique afin de soutenir cette entreprise sur sa première année d’activité. 
Mme BOSA estime que ce montant de 120 € n’est pas symbolique et qu’il ne correspond à rien. 
M. DUVERGER explique que le bureau a raisonné par mois, avec un coût très faible de mise à disposition 
correspondant à 10 € mensuels. 
Mme BOSA rétorque que ce tarif relève d’une mauvaise gestion communale sur un projet où la commune pourrait 
gagner un peu d’argent. Elle rapporte que sur un samedi après-midi, l’entreprise peut accueillir au moins deux équipes 
soit une recette de 100 € pour une demi-journée. 
M. DUVERGER lui précise que ce tarif sera revu au terme de la première année. 
Mme BOSA estime que seule l’entrepreneur y trouve un intérêt car au terme de l’année, il aura exploité au maximum 
le site et rentabilisé son matériel. Ensuite, il transformera son entreprise en association et le terrain lui sera alors mis 
à disposition gratuitement. 
Mme PERROUD informe qu’une association sera en effet créée mais en parallèle de l’activité de la société. 
M. RICHARD intervient en exposant les points positifs de cette mise à disposition. Il explique que l’ancien camping est 
actuellement un endroit inerte et inexploité, cette activité permettra de dynamiser ce secteur ainsi que le restaurant 
My Food qui va d’ailleurs mettre en place un partenariat avec le laser game. Il estime que la collectivité doit soutenir 
les créateurs d’entreprises sur la commune et prend l’exemple de la Communauté de Communes qui poursuit le même 
objectif en pratiquant des loyers bas sur ses ateliers relais d’Isoparc. Enfin, il souligne que cette activité apportera 
une image sympathique à la commune. 
Il rappelle que ce projet ne coûte rien à la Commune car la société va entretenir le site. 
Mme BOSA rapporte que cet entrepreneur est également présent sur Esvres depuis 6 mois. 
Mme PERROUD précise qu’il pratique déjà son activité sur d’autres communes. 
Mme BOSA réplique que la collectivité devrait se renseigner plus sur les entrepreneurs qui la démarchent. Elle estime 
ce projet n’est pas assez réfléchi et revient sur les problématiques de traversée pour les passants et de parking, 
et le fait que les joueurs devront stationner leurs véhicules sur le parking du Spadium. 
M. RICHARD répond que toutes ces problématiques seront abordées dans l’acte de mise à disposition et qu’il y aura 
des gardes fous. Ainsi, si les prescriptions de la commune ne sont pas suivies par l’entreprise, il pourra y être mis fin. 
De même, en cas de stationnement gênant, la police municipale verbalisera les véhicules. 
Mme BOSA souhaiterait que la convention soit présentée en conseil municipal. 
M. RICHARD lui rappelle que l’objet de la délibération soumise au vote ne porte que sur le tarif, la convention 
n’interviendra que plus tard. 
Mme BERLU se questionne sur la sécurité des riverains et est dans l’attente de la convention. 
Mme PERROUD assure que cette activité n’est pas dangereuse pour les passants car il s’agit de laser, il n’y a pas 
les mêmes risques que pour du paintball. Elle ajoute que les promeneurs seront avertis qu’une partie est en cours par 
un balisage de kakémonos en haut et en bas du chemin piéton mis en place par l’entreprise. 
M. DUVERGER indique que les joueurs seront également prévenus que du public peut être présent sur le site. 
M. JAOUEN rappelle que ce site est une dent creuse sur la commune et que les sanitaires sont dans un état déplorable 
et souvent squattés. Il explique que le camping n’est plus exploitable, autant qu’il soit valorisé. Il indique 
qu’un document sera établi afin de régir les conditions d’utilisation du site et que la police municipale le fera respecter. 
Mme BOSA approuve le fait que ce site doit être exploité mais pas de cette manière. Sans la convention, 
elle ne statuera pas à l’aveugle. 
M. RICHARD s’engage à être très attentif sur le stationnement et ajoute que pour tout problème se sera 
de la responsabilité du laser game. 
M. DUVERGER rappelle que la sécurité n’est pas l’objet de cette délibération, il est seulement question de tarifs. 
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DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire expose qu’une entreprise spécialisée dans les loisirs, déjà présente dans le département, souhaite 
implanter son activité sur la commune. Cette entreprise recherche un site assez vaste et en partie boisé afin 
d’y organiser des sessions de laser game en extérieur. Il est précisé que cette activité ne nécessite aucune 
construction particulière. 
 
La Commune a alors proposé à son dirigeant de réaliser ce projet sur le site de l’ancien camping municipal, parcelle 
communale cadastrée BP 6 d’une superficie de 4.821 m² (dont 3.228 m² en zone N du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
et 1.593 m² en zone UB), par le biais d’une mise à disposition temporaire. 
 
Il est précisé que cette parcelle étant classée dans le domaine public de la commune, le cheminement public traversant 
ce site est maintenu. 
 
Afin que cette autorisation d’occupation temporaire puisse être réalisée, il est nécessaire que le Conseil Municipal 
en fixe le tarif. 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 2122-1 à L 2122-4,  
L 2125-1, L 2125-3 et L 2125-4 ; 
 
Considérant l’avis favorable du bureau municipal en date du 28 avril 2021 ;  
 
Considérant que cette activité permettra de dynamiser le site de l’ancien camping ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer les taxes et redevances communales ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 22 voix pour, une voix contre (Mme Dominique BOSA) et deux abstentions 
(Mme Mélanie BERLU PERREUX et Mme Nathalie GANGNEUX) 
 

• De valider le principe d’autorisation d’occupation temporaire du site de l’ancien camping ; 
 

• De fixer le tarif de la mise à disposition de la parcelle communale cadastrée BP 6 d’une superficie 
de 7.821 m², à 120 € annuels ; 
 

• D’autoriser Monsieur le maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous 
les actes et pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
2021.07.07 FINANCES – Réalisation d’un emprunt / Acquisition du café bar restaurant sis 1 Place Jacques Drake 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
 
M. RICHARD explique que le taux initial était de 0,62 % ce qui entraine une plus-value sur le montant des intérêts 
de 440 €. 
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DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle que lors de sa séance du 30 juin 2020, le Conseil Municipal s’est porté acquéreur du Café 
bar restaurant sis 1 place Jacques DRAKE à MONTS. Afin de financer cet investissement, l’assemblée délibérante 
a autorisé, par délibération du 07 juillet 2020, M. Le Maire à contracter un emprunt à hauteur de 220.000 €. 
 
En raison des retards de signature pour cette acquisition, l’emprunt n’a pu être réalisé et les conditions tarifaires 
du Crédit Agricole ont depuis évoluées. Il est donc nécessaire de délibérer à nouveau afin d’accepter ces nouvelles 
conditions. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n°2020.05.21 en date du 30 juin 2020 portant acquisition des murs du café bar restaurant sis 1 place 
Jacques DRAKE ainsi que du fonds de commerce et de la licence IV de débit de boisson au prix de 220.000 € 
par la commune ; 
 
Vu la délibération n°2020.06.16 en date du 07 juillet 2020 autorisant M. Le Maire à contracter un emprunt auprès 
du Crédit Agricole à hauteur de 220.000 € ; 
 
Considérant que la proposition commerciale du Crédit agricole a évolué et présente désormais les caractéristiques 
suivantes :  
 

 
 

Proposition  
de financement 

Montant du financement 220 000 € 

Durée 20 ans 

Taux d’intérêt Fixe : 0.81 % 

Type amortissement Echéance constante 

Périodicité Trimestrielle 

Garantie Néant 

Frais de dossier 330 € 

Conditions de remboursement anticipé : 
Montant minimum 

Préavis  
Indemnités financières : 

 
10 % du capital initial 

Au moins 1 mois à l’avance 
Formule semi actuarielle basée sur le TEC 10 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 24 voix pour et une voix contre (Mme Dominique BOSA) 
 

• D’abroger la délibération n°2020.06.16 en date du 07 juillet 2020 ; 
 

• De contracter un emprunt d’un deux cent vingt mille euros pour le financement de l’acquisition du café bar 
restaurant sis 1 Place Jacques Drake auprès du Crédit Agricole aux conditions mentionnées ci-dessus ; 

 
• De s’engager à inscrire tous les ans en dépenses obligatoires les sommes nécessaires au remboursement 

de cet emprunt tant en section de fonctionnement qu’en investissement ; 
 

FINANCEMENT DE L’ACQUISITION DE MURS  

COMMERCIAUX 
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• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents nécessaires 
à la mise en œuvre de la présente délibération ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 

2021.07.08 SOCIAL – Versement d’une aide exceptionnelle 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Monsieur le Maire expose qu’un jeune montois ne peut suivre une scolarité classique du fait de son handicap.  
Celui-ci souhaite réaliser des études dans le domaine de la comptabilité, or les structures traditionnelles ne peuvent 
l’accueillir. Il désire donc s’inscrire à une formation à distance (Titre ACSA) dispensée par le Centre National 
d’Enseignement à Distance (CNED), or le coût de cette formation de 18 mois s’élève à 9.182,84 €. 
 
Dans le cadre de sa politique d’aide aux personnes handicapées, il est proposé au Conseil Municipal 
qu’un financement partiel et exceptionnel soit accordé pour que ce montois puisse bénéficier de sa formation. 
En parallèle, le Centre Communal d’Action Sociale de Monts (CCAS) a décidé de lui attribuer une aide de 400 €. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant le coût très élevé de la formation CNED envisagée par ce montois ; 
 
Considérant le caractère exceptionnel de cette situation ; 
 
Considérant que le Centre Communal d’Action Sociale de Monts s’est engagé par délibération à verser une aide 
à hauteur de 400 € ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’accorder une aide exceptionnelle à hauteur de 400 € au profit de M. M’BOUYOU Arnaud ; 
 
• De préciser que la somme sera versée directement au CNED, organisme de formation à distance ; 
 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 

2021.07.09 DIVERS – Participation aux charges de scolarité entre les communes de Monts et de Sainte-Catherine 
de Fierbois 

 
Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
Monsieur le Maire explique que lorsque des élèves de maternelles ou d’élémentaires sont scolarisés 
dans un établissement scolaire public d’une commune autre que celle où résident leurs parents, la commune 
de résidence paye une participation afin de contribuer financièrement aux frais de fonctionnement de l’école. 
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Ainsi, la commune de Monts s’acquitte de frais de scolarité pour les élèves montois scolarisés à l’extérieur et perçoit 
une participation pour les élèves des communes environnantes scolarisés à Monts sous condition qu’une dérogation 
scolaire ait été accordée. 
 
Le montant de cette participation est fixé par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence par deux 
moyens :  

- soit par la signature d’une convention de réciprocité, 
- soit par l’application d’un coût moyen par élève déterminé par les charges de fonctionnement des écoles 

telles qu’elles apparaissent au compte administratif rapportées au nombre d’enfants scolarisés. 
 
Monsieur le Maire indique que ce coût moyen peut être soumis à de fortes variations d’une année sur l’autre, 
la signature d’une convention permet ainsi de convenir d’un montant fixe et de sécuriser le budget des communes. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.212-8 et L.212-21 qui déterminent les cas dans lesquels 
une participation de la commune de résidence aux charges de scolarité est obligatoire ; 
 
Vu le projet de convention annexée à la présente délibération ; 
 
Considérant que la loi privilégie, avant tout, le libre accord entre les communes concernées sur les modalités 
de répartition des charges liées à la scolarisation d'enfants dans la commune d'accueil ; 
 
Considérant la volonté des communes de Monts et de Sainte Catherine de Fierbois de fixer les modalités 
de participation financière aux dépenses de fonctionnement due par la commune de résidence ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité 
 

• D’approuver la conclusion d’une convention de réciprocité concernant la participation aux charges 
de scolarité entre les communes de Monts et de Sainte Catherine de Fierbois ; 

 
• De fixer la participation due par la commune de résidence à la commune d’accueil comme suit, sous réserve 

qu’il y ait eu un accord préalable de dérogation par la commune de résidence, dans les conditions législatives 
et réglementaires des textes en vigueur : 

 
- Pour les élèves inscrits dans un groupe scolaire public maternel ou primaire un forfait de 61 € par enfant 

et par an est appliqué. Le montant de ce forfait est déterminé pour la durée de la convention ; 
 

• De préciser que cette convention s’appliquera à compter de l’année scolaire 2021-2022 pour une durée 
de six ans ; 

 
• D’autoriser  Monsieur le Maire ou son représentant dûment habiliter à signer ladite convention ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 4 
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QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
M. RICHARD informe l’assemblée que la prochaine séance du Conseil Municipal se déroulera le mardi 22 juin 2021. 
 
M. RICHARD rappel le planning des prochains scrutins :  

- Elections Législatives les 30 mai et 06 juin 2021 
- Elections Départementales les 20 et 27 juin 2021 
- Elections Régionales les 20 et 27 juin 2021 

Il incite les élus et les montois disponibles à assurer les fonctions d’assesseurs et appelle les personnes intéressées 
à se rapprocher du service accueil/population de la mairie. 
 
Mme BIGOT fait un point sur le déménagement de la banque alimentaire à la Rauderie et informe que celle-ci sera 
opérationnelle la semaine prochaine. 
 
M. RICHARD informe qu’une vente de mobilier réformé a eu lieu le samedi 15 mai et que les bénéfices seront reversés 
aux coopératives des écoles. Le mobilier restant sera donné à Emmaüs. 
 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h25. 
 

 
 

Rappel des Délibérations prises au cours de la séance :  
 
2021.07.01 :  URBANISME– Modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme – approbation du PLU 
2021.07.02 :  DOMAINE ET PATRIMOINE – Cession d’un bien immobilier communal situé dans le Bourg Historique  

Square Jacques DRAKE 
2021.07.03 :  DOMAINE ET PATRIMOINE – Constitution de servitudes – Cession d’un bien immobilier communal situé 

dans le Bourg Historique 21 rue Georges Bernard 
2021.07.04 :  ENVIRONNEMENT – Demande d’autorisation environnementale pour les travaux de restauration 

du bassin de l’Indre médian depuis Courcay jusqu’à Pont-de-Ruan 
2021.07.05 :  FINANCES – Limitation de l’exonération de deux ans en faveur des constructions nouvelles à usage 

d'habitation 
2021.07.06 :  FINANCES – Mise à disposition du terrain de l’ancien camping - Tarification 
2021.07.07 :  FINANCES – Réalisation d’un emprunt / Acquisition du café bar restaurant sis 1 Place Jacques Drake 
2021.07.08 :  SOCIAL – Versement d’une aide exceptionnelle 
2021.07.09 :  DIVERS – Participation aux charges de scolarité entre les communes de Monts et de Sainte-Catherine 

de Fierbois 
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Annexe 1 - Délibération 2021-07-02 
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Annexe 2 - Délibération 2021-07-03 
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Annexe 3 - Délibération 2021-07-04 
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Signatures : 
 

Laurent RICHARD  Alain BARON 
Pouvoir à  

Sandrine PERROUD 

Guylène BIGOT  Alain SALMON Pouvoir à  
Mélanie BERLU PERREUX 

Pierre LATOURRETTE Absent excusé Béatrice ODINK  

Sandrine PERROUD  Martine DELIGEON 
Pouvoir à  

Guylène BIGOT 

Thierry SOUYRI  Sophie RANDUINEAU Pouvoir à  
Mélanie BERLU PERREUX 

Katia PREVOST  Dominique GALLOT 
Pouvoir à  

Guylène BIGOT 

Frédéric GRILLET Absent excusé Dominique BOSA  

Bénédicte BEYENS  Cécile CHEMINEAU 
Pouvoir à  

Laurent RICHARD 

François DUVERGER  Katia CHAUVET Absente excusée 

Silvia GOHIER-VALERIOT Absente excusée Christelle ROMEO Pouvoir à  
Karine WITTMANN-TENEZE 

Alain JAOUEN  
Karine WITTMANN-
TENEZE 

 

Daniel BATARD 
Pouvoir à  

Katia PREVOST 
Mélanie BERLU PERREUX  

Eric HENNEGUELLE  Hervé CALAS 
Pouvoir à  

Laurent RICHARD 

Philippe BEAUVAIS 
Pouvoir à  

Thierry SOUYRI 
Nathalie GANGNEUX  

Patrice FONTENILLE 
Pouvoir à  

Bénédicte BEYENS 
  

 

 


